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DIFFUSION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR INTERNET 

INFORMATIONS CNIL 

Conformément à la réglementation européenne en vigueur, l’enregistrement vidéo 
des séances du conseil constitue un traitement, déclaré à la CNIL par inscription 
au  registre des traitements de la commune. Ce traitement est placé sous 
la responsabilité du maire. Il a pour base légale l'intérêt public.  

Toute personne peut s’opposer à la diffusion des images la concernant sur Internet. 

L'intérêt légitime de la personne et l'intérêt public seront alors mis en balance pour 
déterminer la conduite à tenir.  

Pour toute question sur ce traitement, merci de vous rapprocher de la déléguée à 
la protection des données de la Ville : 

 par tél au 03 57 80 06 57

 ou par mail à cnil@grandnancy.eu
(coordonnées figurant sur le site internet de la ville).

mailto:cnil@grandnancy.eu








 
 
 
 
 
 

COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 DÉCISIONS DU MAIRE 
 
 

DECISIONS RELATIVES A LA FIXATION DES TARIFS (ART. L. 2122-22 2°) 
 

Décision n° Tarification 

74/2025 Modalité de facturation de la prestation de l’accueil périscolaire du soir en cas de garde partagée 

 
DECISIONS RELATIVES AUX REGLEMENTS DE MARCHES ET CONTRATS (ART. L. 2122-22  4°) 
 

Décision n° Objets Co-contractants Montants 

70bis/2025 Avenant n°5 au marché d’exploitation des 
installations thermiques des sites de la Ville 

VEOLIA ÉNERGIE 
FRANCE 22 521,00 € HT soit 27 025,20€ TTC 

73bis/2025 
Contrat concernant la collecte et le 
traitement des déchets des Services 
Communaux 

ONYX EST 

 
Location mensuel de la benne de 

5 m3 : 65,25€ HT 
 

Collecte des déchets résiduels 
(après tri source) par  
passage : 84,38€ HT  

 
Traitement à la tonne : 218,45€ HT 

 
Apport en déchet résiduel à la 

tonne : 240,00€ HT  
 

apport en bois à la tonne : 
50,00€  HT 

 

78/2025 

 
Convention pour l’exposition « La part visible 
des camps – Photographies du camp de 
Mauthausen (1938-1945) à l’occasion du 
centenaire de Monsieur Stefan 
LEWANDOWSKI, Jarvillois, Résistant déporté, 
rescapé du camp de Mauthausen 
 

Amicale Française de 
Mauthausen 400,00 € 

81/2025 

Convention d’habilitation informatique 
«  Structures » concernant la mise en ligne sur 
le site monenfant.fr de données relatives aux 
établissements référencés sur le site 

Caisse d’Allocations 
Familiales de 

Meurthe-et-Moselle 
- 



83/2025 

Avenant au marché de programmation pour 
la construction d’un tiers lieu de  production 
dédié à l’artisanat d’art et au réemploi « Cité 
du Faire ». 

Attitudes urbaines 
URBITAT + / Quartier  

CETRAC 

 
Montant de cet avenant : 

1 700,00 € HT  
soit 2 040,00 € TTC 

 
Montant du nouveau marché : 

96 175,00 € HT  
soit 115 410,00 € TTC 

 
 
 

DECISIONS RELATIVES AUX LOUAGES DE CHOSES (ART. L. 2122-22 5°) 
 

Décision n° Objets Co-contractants Montants 

72bis/2025 
Convention précaire et révocable de locaux 
situés au 34 rue de la République à Jarville-la-
Malgrange 

Mesdames Sarah 
PAGNI et Léa 

PERRIN 
Sages-femmes 

Redevance mensuelle : 700€ 
Charges mensuelles : 125€ 

73/2025 
Avenant n°1 au bail commercial pour les 
locaux situés au 39 allée des Grands Pâquis à 
Heillecourt (54180) 

Trad’Immo 

 
Modification de la date d’effet du 

bail commercial.  
 

Les autres clauses et conditions ne 
sont pas modifiées 

 

74bis/2025 
Convention précaire et révocable de locaux 
situés au 34 rue de la République à Jarville-la-
Malgrange 

Mesdames Banni 
LINDA, Stéphanie 

MARTIN et Nadège 
RAGOT 

Infirmières libérales 

Redevance mensuelle : 220€ 
Charges mensuelles : 90€ 

75bis/2025 
Convention précaire et révocable de locaux 
situés au 34 rue de la République à Jarville-la-
Malgrange 

Madame Anne 
BASQUE 

Psychologue 

Redevance mensuelle : 250€ 
Charges mensuelles : 80€ 

76/2025 
Résiliation d’un contrat de location pour la 
place de parking n°10 au 26 rue Clémenceau 
à Jarville-la-Malgrange 

Monsieur Benoît 
BARRET-ERRARD et 
Madame Nathalie 

CRETEUR 

-  

77/2025 

 
Convention de mise à disposition de matériel 
ludique (jeux) de la Ludothèque « Le Hérisson » 
dans le cadre de l’action « Jouons ensemble » 
portée par le Centre Communal d’Action 
Sociale de Jarville-la-Malgrange sur l’année 
scolaire 2025-2026. 
 

Centre Communal 
d’Action Sociale de 

Jarville-la-
Malgrange 

GRATUIT 

80/2025 
Contrat de location pour une place de 
parking au 26 rue Clémenceau à Jarville-la-
Malgrange 

Madame Cendrine 
BIER Redevance mensuelle : 40€ 

82/2025 

 
Convention de mise à disposition des espaces 
extérieurs du centre de loisirs « Les copains 
d’abord » ainsi que de son local de stockage, 
dans le cadre du projet « Classe Dehors » porté 
par sur l’année scolaire 2025-2026 
 

École maternelle 
Florian de Jarville-

la-Malgrange 
GRATUIT 



84/2025 
Contrat de location pour un logement de type 
F4 situé 15, rue Jean-Philippe Rameau à 
Jarville-la-Malgrange 

Madame Joëlle 
DEMESSE 

Redevance mensuelle : 550€ 
Charges mensuelles : 60€ 

85/2025 
Contrat de location pour un logement de type 
F2 au 26 rue Clémenceau à Jarville-la-
Malgrange 

Monsieur Mickael 
ARCOBA et 
Madame 

Emmanuelle PETON 

Redevance mensuelle : 450€ 

 
 

DECISIONS RELATIVES AUX REGIES (ART. L.2122-22 7°) 
 

Décision n° Dénomination de la régie 

75/2025 Modification de la régie de recettes des droits de stationnement sur le territoire de Jarville- la-
Malgrange 

 
 

DECISIONS RELATIVES A L’ALIENATION DE GRE A GRE DE BIEN IMMOBILIERS JUSQU’A 4 600 EUROS (ART. L. 2122-22 10°) 
 

Décision n° Co-contractants Biens Montants 

79/2025 

 

Monsieur Sébastien JOLIOT Serres de jardin tunnels 1 800,00 € 

Monsieur Hugo ZANARDO Remorque 
Immatriculée DF-664-BH 1 500,00 € 

Monsieur Claude HOENIG Tondeuse SHIBAURA 
Immatriculée 732 AAV 54 300,00 € 

Monsieur Philippe POUTHIER Dalles granit 300,00 € 

Monsieur Franck LAHALLE Véhicule PEUGEOT 308 
Immatriculé 758 AJF 54 300,00 € 

Monsieur Jessy LEBRUN Remorque MIL 150,00 € 

Monsieur Daniel GIACOMETTI Apple iPhone 11 60,00 € 

 
DECISION BUDGETAIRE - MOUVEMENTS DE CREDITS AU TITRE DE LA FONGIBILITE (ART. L. 5217-10-6) 

 

Décision n° Tarification 

86/2025 Décision budgétaire modificative n° 2 et 3 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de la communication des décisions du Maire. 





 
 

 
 

 
 
 

PROJET N°2 
 

FINANCES LOCALES 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N°4 AU BUDGET 2025 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
 
La présente décision modificative concerne des ajustements techniques nécessaires en cours 
d’exercice pour l’inscription de crédits supplémentaires au compte 6811 « Dotations aux 
amortissements » pour couvrir l’intégralité des amortissements constatés en 2025. 
 
Cette décision modificative est sans impact sur l’équilibre global du budget, les dépenses 
supplémentaires étant financées par des recettes de même montant. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
APPROUVER : la décision modificative n°4 de l’exercice 2025, résultat de l’exposé des motifs et 

selon le tableau joint en annexe. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



54274 

Code INSEE 

 
COMMUNE DE JARVILLE 

BUDGET COMMUNE JARVILLE DM n°4  
2025 

 

DECISION MODIFICATIVE N°4 

Désignation  Dépenses (1)  Recettes (1) 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT     
D-023-01 : Virement à la section d'investissement  11 908.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement  11 908.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

D-6811-01 : Dot. aux amort. des immobilisations incorporelles 
et corporelles 

 0.00 €  11 908.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

 0.00 €  11 908.00 €  0.00 €  0.00 € 

Total FONCTIONNEMENT  11 908.00 €  11 908.00 €  0.00 €  0.00 € 

INVESTISSEMENT     
R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement  0.00 €  0.00 €  11 908.00 €  0.00 € 

TOTAL R 021 : Virement de la section de 
fonctionnement 

 0.00 €  0.00 €  11 908.00 €  0.00 € 

R-280422-01 : Amort. subv. pers. droit privé -Bâtiments et 
installations 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  70.00 € 

R-2805-01 : Amort. concessions et droits similaires, brevets, 
licences, .. 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  5 178.00 € 

R-281318-01 : Amort. constructions autres bâtiments publics  0.00 €  0.00 €  30 000.00 €  0.00 € 

R-28158-01 : Amort. autres installations, matériel et outillage 
techniques 

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  78.00 € 

R-281831-01 : Amort. matériel informatique scolaire  0.00 €  0.00 €  0.00 €  206.00 € 

R-281838-01 : Amort. autre matériel informatique  0.00 €  0.00 €  235.00 €  0.00 € 

R-281841-01 : Amort. matériel de bureau et mobilier scolaire  0.00 €  0.00 €  0.00 €  26.00 € 

R-281848-01 : Amort. autres matériels de bureau et mobiliers  0.00 €  0.00 €  0.00 €  1 943.00 € 

R-28188-01 : Amort. autres  0.00 €  0.00 €  0.00 €  34 642.00 € 

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

 0.00 €  0.00 €  30 235.00 €  42 143.00 € 

Total INVESTISSEMENT  0.00 €  0.00 €  42 143.00 €  42 143.00 € 

Total Général  0.00 €  0.00 € 
(1) y compris les restes à réaliser 
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PROJET N°3 
 

FINANCES LOCALES 
 

AUTORISATION D’UTILISATION PARTIELLE ANTICIPÉE DES CRÉDITS D’INVESTISSEMENTS 2026 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Si les dépenses de fonctionnement peuvent être engagées, liquidées et mandatées avant le 
vote du budget primitif (BP), dans la limite des crédits inscrits au budget de l’année 
précédente, il en va différemment des dépenses d’investissement qui nécessitent une 
autorisation spéciale d’engagement, de liquidation et de mandatement des crédits. 

 
En effet, l’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales dispose que les 
dépenses d’investissement ne peuvent être réalisées qu’après le vote effectif du budget, sauf 
délibération du Conseil Municipal autorisant l’engagement, la liquidation et le mandatement 
de ces dépenses, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. En revanche, pour 
les dépenses à caractère pluriannuel liées à une autorisation de programme votée 
antérieurement, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus sur l'exercice par l'autorisation de programme. 
 
Aussi, pour permettre aux services d’engager les dépenses d’investissement dès le 1er janvier 
2026 et améliorer le taux de réalisation de cette section, il est proposé d’autoriser 
l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement, à compter 
de cette date, à hauteur de 25 % des crédits ouverts au budget 2025 selon les montants et les 
imputations suivantes : 
 
 

Chapitre 
Crédits ouverts 
BP 2025 (hors 

dette) 

Ouverture 
anticipée des 
crédits 2026 

25% 

Affectation 
compte 

20 - Immobilisations 
incorporelles 

        173 891,00 €         43 472,75 €  2031 

21 - Immobilisations 
corporelles    1 626 416,68 €        406 604,17 €  2188 

23 - Immobilisations en 
cours    4 975 001,49 €     1 243 750,37 €  2313 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER : par anticipation, l’engagement, la liquidation et le mandatement des crédits 

d’Investissement 2026 à hauteur de 25 % des crédits ouverts au budget 2025. 
  



  
 

 
 
 

PROJET N°4 
 

FINANCES LOCALES 
 

SOUSCRIPTION D’UN CONTRAT DE PRÊT TRANSFORMATION ÉCOLOGIQUE  
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Par délibération en date du 12 septembre 2022, le Conseil Municipal a approuvé la création de 
l’école nouvelle génération Marcelle et Léon BORREDON. 
 
Par délibération en date du 28 mai 2024, le Conseil Municipal a approuvé son plan de financement 
prévisionnel. Cet équipement structurant nécessite, pour sa réalisation, une couverture adaptée 
des besoins de trésorerie à court terme ainsi qu’un financement durable, dans l’attente du 
versement progressif des subventions publiques mobilisées pour cette opération. 
 
Pour le financement de cette opération, la Caisse des dépôts et consignations accompagne la 
Ville avec la proposition suivante : 
 

 

Ligne du Prêt : Transformation écologique 
 
Montant : 7 672 456 euros 
Durée de préfinancement : 17 mois  
Durée d’amortissement : 35 ans  
Périodicité des échéances : Trimestrielle 
Index : Livret A 
 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,50 %   
Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA 
Amortissement : Déduit  
 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement 
d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de 
mobilisation 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
 
Typologie Gissler : 1A  
 
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt   
 

 
Les montants des décaissements réalisés seront inscrits au budget primitif (BP) des années 
concernées. Les BP seront ainsi communiqués à la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le Contrat de prêt réglant les 

conditions de ce contrat et la ou les demandes de réalisation de fonds auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

  



 
 
 
 

 
 

PROJET N°5 
 

 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE  

ENTRE LA COMMUNE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE  
ET LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILALES DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
 

 
RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 

      
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Par délibération en date du 15 décembre 2021, le Conseil Municipal a approuvé la signature 
de la première convention territoriale globale (Ctg) avec la Caisse d’Allocations de Meurthe-
et-Moselle pour la période 2021-2025. Ambitieuse, cette première convention, a conduit aux 
objectifs fixés, grâce à la pleine mobilisation des équipes et au travail de collaboration avec 
la CAF et les partenaires. 
 
Il convient désormais de renouveler la démarche autour de la signature d’une nouvelle 
convention territoriale globale pour la période 2026-2030. 
 
Véritable action d’investissement social et territorial, la Ctg favorise une stratégie partenariale 
qui s’appuie sur un diagnostic partagé pour définir les priorités du territoire et les moyens à 
mobiliser, formalisés dans le cadre d’un plan d’actions adapté. Elle structure ainsi le 
développement et l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et 
l’optimisation des interventions des différents acteurs. 
 
La Ctg s’inscrit dans la construction d’un projet global de territoire en matière de : 

- Réponse aux besoins d’accueil diversifiés des jeunes enfants et de leurs familles dans le 
cadre du service public de la petite enfance (SPPE) ;    

- Réduction des inégalités d’accès des enfants et adolescents aux activités péri et 
extrascolaires ;    

- Soutien à l’autonomie et à l’accès aux droits des adolescents et des jeunes adultes ;   
- Soutien des parents, en couple, seuls ou séparés, dans l’exercice de leur parentalité, 

de la naissance à l’adolescence ;   
- D’accès et de maintien dans le logement notamment des allocataires les plus fragiles ;   
- Solidarité par le soutien aux politiques d’insertion, d’autonomie et de handicap, en lien 

avec les partenaires ;   
- Sécurisation et d’accès aux droits et aux services ;    
- Coopération avec les partenaires locaux.  

 
Elle a pour objectifs de :  

- Favoriser le développement social territorial et les partenariats ; 
- Permettre d’expérimenter et de construire de nouvelles réponses, de coordonner 

 l’ensemble des acteurs d’une société inclusive tout en associant les bénéficiaires ; 
- Encourager les initiatives en faveur du « vivre ensemble » et de développer la mise en 

capacité des habitants sur les territoires à initier leur projet porteur de lien social ; 
- Réaffirmer la nécessité de développer une citoyenneté active des habitants dès le plus 

jeune âge et de promouvoir les valeurs de la République qui contribuent à la cohésion 
de la société. 
 



Le diagnostic partagé (Annexe 2) a permis d’identifier les enjeux prioritaires : 
- Le maintien et l’amélioration de l’offre d’accueil (petite enfance, enfance, jeunesse) ; 
- Le renforcement des partenariats entre les acteurs éducatifs ; 
- La sensibilisation et l’amélioration des connaissances des acteurs éducatifs ; 
- L’accès des enfants et des jeunes avec des besoins particuliers à une offre éducative 

adaptée ; 
- L’éducation aux outils et usages du numérique ; 
- La visibilité et l’accessibilité à l’offre éducative et sociale ; 
- La prévention des risques de rupture scolaire, familiale et sociale ; 
- La promotion du vivre et du faire ensemble. 

 
 
Les champs d’intervention conjoints, déclinés en objectifs thématiques : 
 
Petite enfance : 

- Mettre en conformité le service petite enfance municipal avec le service public de la 
petite enfance (SPPE) ; 

- Valoriser l’accueil familial sur le territoire par la professionnalisation des assistant(e)es 
maternel(le)s ; 

- Poursuivre la structuration du secteur petite enfance ; 
- Créer une classe passerelle. 

 
Enfance-jeunesse : 

- Renforcer l’articulation entre les différents temps de l’enfant et du jeune ; 
- Développer l’offre de formation des équipes d’animation ; 
- Mettre en place un accueil adolescents. 

 
Parentalité : 

- Poursuivre les actions de soutien à la parentalité en consolidant les partenariats ; 
- Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 
- Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien 

entre les familles et l’école ; 
- Développer le partenariat et la coordination entre les acteurs du territoire en vue d’une 

meilleure prise en charge du parcours de l’enfant et de sa famille ; 
- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte ; 
- Mettre en place d’un lieu d’accueil enfants parents (LAEP). 

 
Logement, cadre de vie et animation de la vie sociale : 

- Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne ;  
- Soutenir les projets des habitants et leur participation à la vie locale ;  
- Développer les actions intergénérationnelles. 

 
Insertion / Accès aux droits : 

- Développer des actions d’aller-vers afin de toucher les publics éloignés et/ou isolés ; 
- Accompagner les usagers dans leurs démarches numériques. 

 
Le schéma de développement (Annexe 4) décline pour chaque objectif thématique, les 
objectifs opérationnels, les modalités de mise en œuvre, les moyens humains et financiers, 
l’échéance, les résultats attendus et les indicateurs d’évaluation. 
 
Ce schéma permettra d’optimiser l’offre existante et/ou de développer une offre nouvelle afin 
de favoriser un continuum d’interventions sur le territoire et de mieux coordonner les services 
des différents partenaires. 
 
Les annexes 4 et 5 précisent les moyens mobilisés par chacun des partenaires dans le cadre 
des champs d’intervention conjoints. Ces annexes font apparaître le soutien des co-financeurs 
pour le maintien de l’offre existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 
 
 



La gouvernance : 
 
Cette convention cadre précise également les modalités de gouvernance et les instances : 

- Le comité de pilotage, instance de collaboration politique, composé de représentants 
de la Commune, du CCAS, de la CAF de Meurthe-et-Moselle et du Département de 
Meurthe-et-Moselle ; 

- Le comité opérationnel, instance de collaboration technique, constitué de référents 
de la Commune, de la CAF de Meurthe-et-Moselle et éventuellement de partenaires. 

 
Des commissions thématiques pourront se tenir au fil des problématiques repérées sur le 
territoire pour enrichir le plan d’action défini dans la Ctg et adapter les actions et les modalités 
d’intervention aux besoins des habitants ou aux spécificités du territoire. 
 
Le financement :  
 
La convention territoriale globale, jointe en annexe, est bien un accord-cadre avec la Caisse 
d’allocations familiales de Meurthe-et-Moselle, et de ce fait, il ne constitue pas un dispositif 
financier puisqu’il a vocation à fournir un cadre politique permettant de mobiliser des 
partenaires dans une dynamique de projets, à l’échelle du territoire, pour garantir l’accès aux 
droits sur les champs d’intervention partagés liés aux familles.  
 
Le dispositif de financement (« Bonus territoire Ctg ») garantit, de manière pluriannuelle, un 
maintien des financements comme définit dans les conventions d’objectifs et de financements 
(Cof) signées entre la CAF de Meurthe-et-Moselle et la Ville de Jarville-la-Malgrange. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention territoriale 

globale et ses avenants, avec la Caisse d’Allocations Familiales de Meurthe-
et-Moselle. 

 
 
 



 
 

 
 

 
 
 

PROJET N°6 
 
 

ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT « BONUS TRAJECTOIRE DE 
DÉVELOPPEMENT » AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) 

 
 
 

RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Dans le cadre de la convention d’objectifs et de gestion (Cog) 2023-2027, la branche Famille 
de la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) s’engage à contribuer à développer et 
pérenniser des places d’accueil du jeune enfant pour garantir aux familles une offre en tout 
point identique sur l’ensemble du territoire national. 
 
Entre 2025 et 2027, les places en établissement d’accueil du jeune enfant financées (EAJE) par 
la prestation de service unique (PSU) et bénéficiaires du « bonus territoire Ctg » sont éligibles à 
une nouvelle subvention : le « bonus trajectoire de développement ».  
 
Ce bonus est versé en contrepartie du développement du nombre de places soutenues par 
la collectivité territoriale signataire de la Ctg, observé entre 2023 (année de référence) et 
chacune des années de la période de 2025 à 2027. 
 
Trois critères cumulatifs sont posés pour bénéficier de ce financement forfaitaire. Outre la 
signature par la collectivité d’une Ctg et le développement du nombre de place en EAJE PSU, 
la collectivité sera tenue de reverser le montant du « bonus trajectoire de développement » à 
chaque gestionnaire d’EAJE PSU soutenu ou, à défaut et avec accord préalable de la CAF, 
augmenter la participation de la collectivité versée aux EAJE PSU soutenus, à concurrence du 
montant du « bonus trajectoire de développement ». 
 
La Commune de Jarville-la-Malgrange a été identifiée par la CAF comme éligible à ce 
nouveau bonus puisqu’elle dispose, sur son territoire, d’un EAJE PSU : la structure multi-accueil 
« Les Capucines », dont le gestionnaire, au titre de la délégation de service public, est la 
Maison Bleue. 
 
Par ailleurs, suite à l’emménagement de la SMA « Les Capucines » dans de nouveaux locaux 
réhabilités, rue Marie Curie, cet EAJE PSU a vu sa capacité d’accueil passer de 50 à 60 
berceaux.  
 
Le montant du bonus « trajectoire de développement » est calculé chaque année (de 2025 à 
2027) en fonction du développement observé par rapport à l’année 2023. Il est obtenu par la 
différence entre : 

- Le nombre de place soutenues dans le cadre de la Ctg et bénéficiant à ce titre du « bonus 
territoire Ctg » respectivement en 2025, 2026 et 2027 ; 

- Le nombre de place bénéficiant du « bonus territoire Ctg » en 2023 sur ce même territoire. 
 
 



 
Ce « bonus trajectoire de développement » va de 100 euros à 300 euros par place selon le 
barème suivant : 
 

 
 
 
L’addendum, joint en annexe de la convention, précise les modalités de calcul de la 
subvention « bonus trajectoire de développement » à l’appui du barème national de la Cnaf, 
qui est actualisé chaque année. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer avec la Caisse d’Allocations 

Familiales de Meurthe-et-Moselle, la convention d’objectifs et de 
financement - « bonus trajectoire de développement », jointe en annexe. 

 
PRÉCISER : que la convention d’objectifs et de financement « bonus trajectoire de 

développement » s’applique à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 
31 décembre 2027. 

 
PRÉCISER : que chaque année cette recette sera imputée au chapitre 70 du budget et 

cette dépense sera inscrite au chapitre 65. 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BONUS « TRAJECTOIRE DE DEVELOPPEMENT » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commune JARVILLE 

Gestionnaire COMMUNE DE JARVILLE LA MALGRANGE 

Nature Aide Aide au fonctionnement 

Année 2025-2027 

Type de pièce Convention 

N° Dossier Maia 5844-80316-501 
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La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 

 

 

Entre :  

 

LA COMMUNE DE JARVILLE 

Située 25 RUE DE LA REPUBLIQUE 54140 JARVILLE LA MALGRANGE 

Représentée par M. Vincent MATHERON 

En sa qualité de : Maire 

 

Ci-après désigné « la Collectivité ».  

 

 

Et : 

 

LA CAISSE D’ALLOCATION FAMILIALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Représentée par M. Elie ALLOUCH, Directeur,  

Dont le siège est situé 21 RUE DE SAINT LAMBERT 54000 NANCY 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des caisses 

d'Allocations familiales 
 

 

Conformément à l’arrêté du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale au 

renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur des 

valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des équipements 

sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de l’offre de service 

des équipements existants.  

 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 

accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 

 
  



4 

 

Article 1 - L’objet de la convention  

 
La branche Famille s’engage à contribuer à développer et pérenniser des places d’accueil du jeune 

enfant pour garantir aux familles une offre en tout point du territoire.  

Le bonus « trajectoire de développement » renforce cette dynamique afin de consolider le 

financement des places existantes sur un territoire en contrepartie du développement effectif du 

nombre de places d’accueil et réalisé dans le cadre des engagements conventionnés localement au 

sein de la convention territoriale globale. 

 

 

Article 2 – Conditions déterminantes de validité de la convention 

 

2.1 Eléments liés au titre du bonus « trajectoire de développement » 

 

Les places éligibles au bonus « trajectoire de développement » sont : 

- L’ensemble des places en EAJE PSU financées par un bonus territoire CTG au titre de l’année 

pour laquelle le bonus « trajectoire de développement » est calculé. 

 

L’éligibilité est conditionnée au respect de trois critères cumulatifs suivant :  

 

- La signature par la collectivité d’une CTG ; 

- Le développement du nombre de places en EAJE PSU financées par un bonus territoire CTG 

en référence à l’année 2023 selon le barème national en vigueur ; 

- Le reversement par la collectivité du montant du bonus trajectoire de développement à chaque 

gestionnaire d’EAJE PSU soutenu ou à défaut et avec accord préalable de la Caf, par 

l’augmentation de la participation de la collectivité versée aux EAJE PSU soutenus à 

concurrence du montant du bonus trajectoire de développement. 

 

L’analyse du respect des conditions d’éligibilité est réalisée chaque année afin de valider le bonus 

« trajectoire de développement ». 

 

De plus, la collectivité s’engage à apporter un soutien permettant d’équilibrer un coût de 

fonctionnement garantissant la qualité du service attendu afin de garantir le fonctionnement pérenne 

d’un service de qualité.  

 

La collectivité locale s’attache à mettre en cohérence le schéma de développement inscrit dans la 

CTG avec le bénéfice du bonus trajectoire. Le plan d’actions des CTG (volet Petite enfance) permet 

de recueillir la trajectoire de développement de la collectivité et le cas échéant de l’actualiser 

progressivement. 
 

 

2.2 - Les éléments concourants au calcul de la subvention 

 

L’ampleur de la trajectoire de développement est obtenue par la différence entre : 

- Le nombre de places soutenues dans le cadre de la CTG et bénéficiant du bonus « territoire 

CTG » respectivement en 2025, 2026 et 2027 ; 

- Et le nombre de places bénéficiant du bonus « territoire CTG » en 2023 sur ce même territoire.  
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Article 3 - Conditions de détermination de la contribution financière 

 

Le montant du bonus « trajectoire de développement » est déterminé en fonction du niveau de 

développement du nombre de places soutenues au sein des EAJE PSU sur le territoire de co-

financement.  

 

Il est calculé en fonction du dépassement de l’un des trois paliers de développement précisés dans le 

barème national en vigueur.  

Le montant du bonus « trajectoire de développement » s’applique indifféremment à l’offre nouvelle 

et existante au sens du bonus « Territoire CTG ».  

 

Le niveau de développement est systématiquement observé sur chacune des trois années considérées 

(2025, 2026 et 2027) en référence au même point de départ, l’année 2023 à partir des données issues 

du Système d’information de la branche Famille (MAIA).  

 

L’octroi du bonus « trajectoire de développement » au titre d’une année ne garantit pas son maintien 

lors de l’année ultérieure dans le cas où le développement observé serait remis en cause. 

 

L’addendum vient préciser les modalités de calcul de la subvention Bonus « trajectoire de 

développement » à l’appui du barème national de la Cnaf en vigueur (accessibles sur le site caf.fr). 

 

Article 4- Modalités de versement de la subvention. 

 

Le paiement par la Caf au titre de l’année N est effectué en N+1 en fonction des données d’activité 

réelles N des EAJE PSU soutenus par la collectivité.  

 

Le versement de la subvention Bonus « trajectoire de développement » est effectué au plus tard le 

dernier trimestre de l’année N+1, sous réserve des disponibilités de crédits et de la réception et 

validation par la Caf au plus tard au 30/06/N+1 de l’ensemble des déclarations réelles au titre de 

l’année N transmises par les EAJE PSU soutenus par la collectivité.  

 

Son versement est conditionné à l’engagement prévu à l’article 5.2 « Les obligations de la collectivité 

au regard du bonus « trajectoire de développement » versé par la Caf. 
  
Il n’y a pas de de versement d’acompte. 

 

Article 5 – Modalités d’exécution de la convention 

 

5.1 - Les obligations de la collectivité au regard des obligations légales et 

réglementaires  

 

La collectivité s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 

réglementaires notamment en matière : 

 

− De droit du travail ; 
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− De règlement des cotisations Urssaf et/ou Msa, d’assurances ; 

− De respect des droits du consommateur et de la concurrence ; 

− De respect du code de la Sécurité Sociale et des règles de la branche Famille. 

 

 

5.2 – Les obligations de la collectivité au regard du  bonus « trajectoire de 

développement » versé par la Caf  

 

Les obligations suivantes sont cumulatives :  

 

- La signature par la collectivité d’une CTG ; 

- Le reversement par la collectivité du montant du  bonus «  trajectoire de développement » à 

chaque gestionnaire d’EAJE PSU soutenu ou  à défaut et avec accord préalable de la Caf, par 

l’augmentation de la participation de la collectivité versée aux EAJE PSU soutenus à 

concurrence du montant du bonus trajectoire de développement. 

 

 

5. 3 - Les obligations de la collectivité au regard des transmissions des données à la Caf 

 

La collectivité s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de précisions 

formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement de la subvention bonus 

« trajectoire de développement »,    

 

5.4 - Les obligations de la collectivité au regard de la communication 

 

La collectivité doit faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de réalisation du 

service et manière systématique et visible, dans toutes les informations et documents administratifs 

destinés aux familles, dans chaque intervention, déclaration publique, communiqué, publication, 

affiche, (y compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention. 

 

Article 6 - Les pièces justificatives indispensables à l’exécution de la présente 

convention  

 

La collectivité s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, les 

pièces justificatives détaillées au présent article, dont elle est garante de la qualité et de la sincérité. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

La collectivité s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives 

pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par 

la Caf et devront obligatoirement être mise à disposition des services de la Caf dans le cadre des 

opérations de contrôle et notamment  tout document justifiant du soutien financier de la collectivité 

territoriale ayant la compétence ( la délibération du conseil municipal ou communautaire etc.) 
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Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à des 

personnels de la collectivité (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de salaire, 

etc.). La collectivité assure la bonne information des personnes concernées au titre du Règlement 

général de protection des données (RGPD). Le droit d’accès prévu par l’article 15 du RGPD s’exerce 

par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la Caf avec laquelle 

la convention a été signée de la communication de ces données personnelles à la Caf. 

 

Le versement de la subvention bonus « trajectoire de développement » s’effectue sur la production 

des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après.  

 

6.1 - Les pièces justificatives relatives à la collectivité et nécessaires à la signature de la 

convention 

 

L’ensemble des pièces énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de l’attribution de la 

personnalité morale de la collectivité. 

 

Collectivité territoriale – 

Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de 

la convention 

Existence légale et 

fonctionnement 

Arrêté préfectoral portant création 

d’un EPCI et détaillant le champ 

de compétence  

Attestation de non-changement 

de situation 

Numéro SIREN / SIRET pour 

l’entité bénéficiaire du 

financement prévu par la présente 

convention 

Attestation de non-changement de 

situation 

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 6 

mois 

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 6 

mois 

Vocation  

Statuts datés et signés en vigueur 

pour les EPCI (détaillant les 

champs de compétence)  

Attestation de non-changement de 

situation 

Destinataire du 

paiement  

Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN du bénéficiaire de l’aide 

Attestation de non-changement de 

situation 

 

6.2 - Les pièces justificatives nécessaires à la validité et à l’exécution de la présente 

convention recueillies par la Caf 

 

Il s’agit de la fiche 2 de la CTG précisant la trajectoire de développement mise à jour ou à défaut le 

recueil de trajectoire effectué par la Caf (attestation nationale). 
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6.3 - Les pièces justificatives servant au calcul sont celles recueillies par la Caf  

  

Il s’agit des données d’activités issues de Maia (Système d’information de la branche famille) au titre 

du réel de l’année 2023 (année de référence) et du réel de l’année N pour les EAJE PSU du territoire 

de la CTG. 

 

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 
 

La Caf met à disposition de la collectivité chaque année les éléments actualisés liés aux conditions 

de détermination de la subvention (barème, plafond) sur le site Caf.fr. Elle adresse également le(s) 

formulaire(s) de déclarations de données dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments 

nécessaires au versement de la subvention bonus « trajectoire de développement ». 

 

La Caf s’assure que l’ensemble des financements versés au titre du bonus « trajectoire de 

développement » est reversé au bénéfice des gestionnaires d’EAJE PSU. 

 

La Caf adressera l’addendum précisant les modalités techniques. 

 

Les données à caractère personnel communiquées par la collectivité sont traitées conformément au 

RGPD (diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de salaires, etc.). 

 

Elles sont accessibles uniquement aux personnels habilités dans la stricte limite de leurs missions. 

Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la convention 

liant la Caf à la collectivité ou jusqu’à l’intervention d’une décision définitive en cas de contentieux. 

 

La Caf procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

 

Article 8 – L’évaluation et le contrôle 

 

8.1. L’évaluation des actions  

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur 

un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord 

entre la Caf et la collectivité. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention  

 

8.2. Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention  

 

La collectivité doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, peut procéder à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 

justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que la collectivité ne 

puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 
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Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la charte institutionnelle du contrôle 

disponible sur le site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant fait l’objet d’un 

financement et sur l’exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou d’infraction aux règles, les 

investigations peuvent remonter sur une plus longue période.   

 

La collectivité s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant 

du soutien financier de la collectivité territoriale ayant la compétence (à titre d’exemple : en cas 

d’attribution monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire etc.)  

 

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 

régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel ainsi 

qu’une sanction conformément à l’article 9 de la présente convention.   

   

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées.  

  

Article 9 – Sanctions  

  

En application de l’article L. 263-2 du code de la sécurité sociale, en cas de manquement dans 

l’exécution de la présente convention par la collectivité, sauf cas de force majeure, la Caf décide de 

la mise en œuvre d’une sanction dans le cadre de la procédure prévue à l’article 9.3.  

 

9.1 – Manquements contractuels sanctionnables  

 

Tout manquement à la convention fait l’objet d’une sanction contractuelle et notamment :  

 

• L’absence ou le retard d’information transmises à la Caf quant à l’activité (données 

d’activité, données financières et données de pilotage) de l’équipement ;  

• Dans le cadre du contrôle de l’activité financée prévu à l’article 8.2 de la présente 

convention : absence de fourniture et de communication des pièces administratives, 

comptables et financières ;  

• La falsification des données et des pièces justificatives visées à l’article 6 de la présente 

convention, transmises à la Caf.  

  

Les manquements sont qualifiés de mineurs, majeurs, graves ou lourds suivant la classification 

retenue par le barème publié sur le site caf.fr.  

 

 

 

 



10 

 

9.2 – Sanctions applicables  

 

Les sanctions applicables dépendent de la nature du manquement constaté et peuvent faire l'objet 

d'une majoration dans le cas d’une éventuelle récidive dans un délai de 24 mois après la notification 

de la première sanction.  

La sanction est calculée sur la base des données d’activités réelles de la collectivité fournies une fois 

le compte de résultat de l’année arrêté, et le cas échéant, certifié par un commissaire aux comptes. La 

sanction est réputée acquise sur cette base. Les éventuels ajustements ultérieurs du montant de 

subvention, à la hausse comme à la baisse (à la suite d’un contrôle par exemple) sont sans incidence 

sur le montant de la sanction.  

 

Le barème de sanction sera publié et mis à disposition sur le site caf.fr. Le barème applicable est celui 

en vigueur au moment du manquement constaté.  

 

Les sanctions sont complémentaires, le cas échéant, du remboursement des sommes indument perçues 

par la collectivité s et d’éventuelles actions judiciaires.  

 

9.3 – Procédure de sanction  

 

En cas de constatation d’un manquement contractuel par la Caf, celle-ci adresse une mise en demeure 

à la collectivité mentionnant les manquements constatés et les sanctions envisagées.  

Le délai mentionné dans la mise en demeure pour formuler des observations, contester les faits et 

régulariser, le cas échéant, les manquements constatés court à compter de la date d’accusé de 

réception.  

La Caf examine les observations et justification formulées par le partenaire. Et lui notifie sa décision.  

  

Article 10 - La durée et la révision des termes de la convention   

  

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2025 au 31/12/2027.   

   

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant.   

   

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 

remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.   

  

Article 11 – La fin de la convention   

  

• Résiliation amiable   

  

La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans que la 

responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des parties, 

moyennant un délai de prévenance de 6 mois.   
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• Résiliation pour faute    

  

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une 

mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de :   

 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ;   

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant 

tel qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus.   

  

Les infractions par le cocontractant aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi 

d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou règlementaires en vigueur, et restée infructueuse.   

  

 

• Résiliation pour motif d’intérêt général    

  

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt général 

sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera appliqué.   

  

• Résiliation à la demande de la collectivité    

  

La collectivité peut demander la résiliation de la présente convention en cas de méconnaissance par 

la Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure de se conformer aux dites 

obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à cette résiliation pour motif 

d’intérêt général.    

  

Dans cette circonstance, la collectivité devra poursuivre l’exécution de la présente convention et saisir 

le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif d’intérêt 

général.    

  

• Effets de la résiliation   

  

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements.   

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêt et 

notamment des sanctions qui pourraient être mises en œuvre en application de l’article 9.  

  

La collectivité reste redevable des autres engagements contractés vis-à-vis de la Caf en particulier dès 

lors qu’il a bénéficié d’une subvention d’investissement.  

  

Article 12 – Les recours   

  

• Recours gracieux  

  

La Directrice/le Directeur de la Caf est compétent(e) pour connaître des recours gracieux en cas de 

différend ou litige né de l'exécution de la présente convention.    
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• Recours contentieux   

  

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 

dont relève la Caf. 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

Fait à Nancy,   Fait à ………….…, 

Le 23/10/2025, 

 

La Caf 

 

 

 

 

  

Le Directeur 

Elie ALLOUCH  

 

Le ………………., 

 

La collectivité 

 

 

 

 

 

Le Maire 

Vincent MATHERON  
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ADDENDUM 

Modalités de calcul  

de la subvention  
 

 

 

 

 

 

 

Bonus trajectoire de développement   
 

 

 

 

 
Octobre 2025 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

Le présent addendum vient compléter la convention d’objectif et de financement en cours de 

validité signée entre la collectivité  et la Caf.  

Le montant du bonus territoire CTG (offre nouvelle) est  accessible sur le site Caf.fr dans le 

cadre de la communication des barèmes annuels. 

Le développement du nombre de places en EAJE PSU financées par un bonus territoire CTG 

en référence à l’année  est déterminé selon le barème national en vigueur. 

 

Le financement du bonus trajection de développement  

 

 

Le montant de la subvention  bonus « trajectoire de développement » s’établit  ainsi :  

 
 

Différence du nombre de places EAJE PSU soutenues  dans le 

cadre d’une CTG et bénéficiant du bonus territoire CTG (offre 

nouvelle + offre existante) déclarées au réel année N  -  nombre 

de places EAJE PSU soutenues  dans le cadre d’une CTG et 

bénéficiant du bonus territoire CTG (offre nouvelle + offre 

existante) déclaré au  réel année 2023 

X 

Montant unitaire pour 

chacune des places éligibles 

(offre existante +offre 

nouvelle) déterminé selon 

l’année N et le palier de 

développement   précisé dans  

le Barème national  en 

vigueur  mis à disposition sur 

le Caf .fr  

 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 

PROJET N°7 
 

CONTRAT TERRITORIAL D’ACCUEIL ET D’INTÉGRATION (CTAI) 
 

CONVENTION RELATIVE À L’ACTION « CLASSE UPE2A »  
UNITÉ PÉDAGOGIQUE POUR ÉLÈVES ALLOPHONES ARRIVANTS 

 
 
 

RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Depuis 2019, la Métropole du Grand Nancy est co-signataire avec l’État d’un contrat territorial 
d’accueil et d’intégration des réfugiés (CTAIR), contribuant ainsi à améliorer l’accueil et 
l’intégration des réfugiés sur son territoire.  
 
Cet engagement est renouvelé chaque année par la signature d’une convention et 
l’élaboration d’un programme annuel travaillé en étroite collaboration avec les services de la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). 
 
En 2022, l’État a renforcé la dynamique et les coopérations initiées avec les collectivités locales 
en élargissant le contrat, devenu contrat territorial d’accueil et d’intégration (CTAI), à un 
public primo-arrivant.  
 
En 2025, l’engagement de la Métropole du Grand Nancy s’intensifie encore, car à la demande 
de l’État, la collectivité a repris la gestion comptable et financière du CTAI. Elle assure ainsi le 
versement des subventions aux différents porteurs de projets, associatifs ou communaux, du 
programme d’actions qui se décline selon les axes et les objectifs suivants : 
- Améliorer la maîtrise de la langue française, en complémentarité avec les offres de droit 

commun et celles financées dans le contrat de ville ; 
- Accompagner l’accès à la formation et à l’emploi, et en particulier renforcer le lien avec 

les entreprises pour favoriser l’intégration dans l’emploi ; 
- Améliorer l’accès à l’éducation et aux droits, des enfants et des femmes ; 
- Faciliter l’accès au logement, avec une expérimentation d’intermédiation locative 

débutée en 2023 qui se prolonge en 2024 et 2025 ou pour permettre d’équiper un 
logement autonome en petits mobiliers et électroménagers ; 

- Favoriser l’accès à la culture, en lien avec les grands opérateurs culturels du territoire ; 
- Favoriser les mobilités actives, par l’acquisition d’un vélo ou sa réparation. 

 
À Jarville-la-Malgrange, l’école élémentaire Alexander Fleming compte une classe UPE2A qui 
accueille des enfants primo-arrivants. Ces derniers bénéficient d’une scolarisation ordinaire et, 
en parallèle, d’un accompagnement personnalisé réalisé par un enseignant dédié. Outre 
l’apprentissage du français, oral et écrit, et le travail autour de l’acquisition des prérequis 
scolaires indispensables à la construction des connaissances et compétences de base de 
chaque élève, ce parcours personnalisé veille à faciliter l’accès des élèves allophones à 
l’éducation, à la culture et aux droits.  
 



En tant que porteur de projet d’une classe UPE2A, la Commune de Jarville-la-Malgrange, est 
éligible à une subvention de fonctionnement au titre du soutien apporté aux élèves allophones 
pour l’année scolaire 2025/2026. 
 
Dans le prolongement de la convention qui lie la Métropole du Grand Nancy à l’État dans le 
cadre de la gestion du CTAI et qui encadre les modalités de versement des subventions de 
fonctionnement aux différents porteurs de projets du territoire métropolitain inscrits dans l’un 
des axes du contrat, il convient que la Commune de Jarville-la-Malgrange signe une 
convention avec la Métropole du Grand Nancy pour définir des conditions de financement 
de cette action de « soutien à une classe UPE2A ». 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer, avec la Métropole du Gand 

Nancy, la convention s’inscrivant dans le contrat territorial d’accueil et 
d’intégration (CTAI) 2025, jointe en annexe. 

 
PRÉCISER :  que cette convention a pour objet de définir les conditions de versement de 

la subvention de 2 939 euros TTC à laquelle la Commune est éligible dans le 
cadre de l’action « soutien aux classes UPE2A ». 

 
 
  
 



 
Contrat Territorial d’Accueil et d’Intégration (CTAI) 2025 

 
CONVENTION  

COMMUNE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE /  
METROPOLE DU GRAND NANCY  

 

 
 
ENTRE : 
 
La Métropole du Grand Nancy, sise 22-24 viaduc Kennedy à Nancy (54000),  
Représentée par Mathieu KLEIN, Président, agissant en vertu de la délibération du Conseil n° 
… du 25 septembre 2025, 

Ci-après dénommée « le Grand Nancy », 
 

D'UNE PART, 
 
ET  
 
La commune de Jarville-la-Malgrange dont le siège social est situé 25 rue de la République, 
54140 JARVILLE-LA-MALGRANGE 
Représentée par son Maire, Monsieur Vincent MATHERON 
Enregistrée sous le n° SIRET : 2 1 54 027 4400019 

Ci-après dénommé « le Porteur de projet » 
 

D'AUTRE PART, 
 
 
 
PREAMBULE 
 
 
La Métropole intervient dans le champ de l’intégration des étrangers, depuis 2019, en signant 
au côté de l’Etat, un Contrat Territorial d’Accueil et d’Intégration des Réfugiés (CTAIR), 
contribuant ainsi à améliorer l’accueil des réfugiés sur son territoire. La Métropole faisait partie 
des 11 collectivités engagées à titre expérimental dans cette démarche, avec la Délégation 
Interministérielle à l’Accueil et à l’Intégration des Réfugiés (DIAIR). 
 
En 2022, l’Etat a renforcé la dynamique et les coopérations initiées avec les collectivités 
locales en élargissant le contrat, devenu CTAI, à un public primo arrivant (ressortissant d’un 
pays tiers à l’Union européenne, ayant signé un Contrat d’Intégration Républicaine, titulaire depuis 
moins de 5 ans d’un titre de séjour délivré au titre de l’immigration familiale, l’immigration professionnelle 

ou de la protection internationale). Cet outil de contractualisation souple contribue à accompagner 
les premières années de séjour des étrangers éligibles dans le pays d’accueil, à faciliter leur 
accès aux dispositifs de droits communs, à favoriser l’intégration à la vie sociale et culturelle 
et l’appropriation des valeurs de la République. 
 
En 2023, un nouveau dispositif piloté par l’Etat a été mis en œuvre en Meurthe-et-Moselle : le 
programme AGIR (Accompagnement Global et Individualisé des Réfugiés), dont la gestion a 
été déléguée à l’association ARELIA et qui a pour objectif d’accompagner vers l’emploi et le 
logement les personnes ayant signé un CIR l’année précédente et celle en cours.   



A compter de cette date, le programme du CTAI du Grand Nancy s’est construit de manière à 
venir en complémentarité de l’offre AGIR, pour couvrir de nouveaux besoins ou des besoins 
spécifiques, et aussi augmenter le nombre de bénéficiaires des actions d’intégration.  Les axes 
« accès à la culture » et « mobilités » ont été ajoutés et travaillés avec de nouveaux opérateurs 
du territoire afin de faciliter les rencontres des étrangers primo-arrivants avec la société 
d’accueil. 

L’année 2025 voit encore l’engagement de la Métropole s’intensifier dans les politiques 
d’intégration et de solidarités puisque la collectivité a accepté, à la demande de l’Etat, de 
reprendre la gestion comptable et financière du CTAI. La Métropole assurera donc le 
versement des subventions aux différents porteurs, associatifs et communaux, du programme 
d’actions qui se décline selon les axes et objectifs suivants : 

- Améliorer la maîtrise de la langue française, en complémentarité avec les offres de 

droit commun et celles financées dans le Contrat de Ville, 

- Accompagner l’accès à la formation et à l’emploi, et en particulier renforcer le lien avec 
les entreprises pour favoriser l’intégration dans l’emploi, 

- Améliorer l’accès à l’éducation et aux droits, des enfants et des femmes, 
- Faciliter l’accès au logement, avec une expérimentation d’intermédiation locative 

débutée en 2023 qui se prolonge en 2024 et 2025 ou pour permettre d’équiper un 
logement autonome en petits mobiliers et électroménagers, 

- Favoriser l’accès à la culture, en lien avec les grands opérateurs culturels du territoire, 
- Favoriser les mobilités actives, par l’acquisition d’un vélo ou sa réparation. 

 
 

 
CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
ARTICLE 1ER – OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Grand Nancy 
apporte son soutien financier au porteur de projet pour l’action « soutien aux classes UPE2A 
(Unité Pédagogique pour aux Elèves Allophones Arrivants) ». 
 
 
ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend effet à compter de sa notification à la commune et prendra fin 
au 4 juillet 2026. 
 
 
ARTICLE 3 – MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant dûment signé de chacune 
des parties. 
 
En cas d'absence de respect par le porteur de projet de ses engagements contractuels, le 
Grand Nancy pourra résilier de plein droit la présente convention à l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure.  
 
La subvention déjà versée devra être reversée au Grand Nancy selon les modalités de l'article 
8. 



ARTICLE 4 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

 
Le Grand Nancy attribue au porteur de projet une subvention de fonctionnement de 2 936 € 
(deux mille neuf cent trente-six euros), destinée à financer la mise en œuvre de l’action 
« soutien aux classes UPE2A », conformément à la fiche annexée, représentant 68% du 
budget prévisionnel de l’action estimé à 4 282€ TTC. 
 
ARTICLE 5 – VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
La subvention sera versée au porteur de projet après signature de la présente convention par 
les deux parties. 
 
Si le montant des dépenses subventionnables est inférieur au montant prévu à l'article 4, le 
Grand Nancy se réserve le droit de moduler à la baisse le montant de la subvention, selon les 
modalités prévues à l’article 8. 
 
Si le montant des dépenses subventionnables est supérieur au montant prévu à l'article 4, le 
montant de la subvention du Grand Nancy ne fera l'objet d'aucune réévaluation. 
 
Les versements seront effectués au compte : 
IBAN : FR10 3000 1005 83D5 4700 0000 035  
BIC : BDFEFRPPCCT  
Le porteur de projet informe sans délai le Grand Nancy de toute nouvelle domiciliation 
bancaire. 
 
ARTICLE 6 – PROTECTION DES DONNEES  
 
Dans le cadre de son action conformément à la présente convention, le Porteur de projet met 
en œuvre des traitements de données à caractère personnel sous sa propre responsabilité. 
 
A ce titre, le Porteur de projet s’engage, en sa qualité de responsable de traitement séparé, à 
respecter et faire respecter la réglementation en vigueur applicable aux traitements de 
données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable depuis le 25 mai 2018 ainsi que la loi n°78-
17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Le Porteur de projet veillera à ce que les données personnelles, et particulièrement les 
données sensibles, soient traitées dans le respect du principe de minimisation : 
1. pour les seules finalités qui font l’objet de sa mission ; 
2. en prenant toutes les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour garantir 
la sécurité et la confidentialité de ces données ; 
3. s’agissant d’outils, produits, applications ou services, selon les principes de protection des 
données par défaut et dès la conception ; 
4. en informant préalablement les personnes concernées sur les traitements réalisés, 
notamment sur les destinataires des données à caractère personnel ainsi que sur les droits et 
les conditions d’exercice de ces droits, qui s’exercent auprès du Porteur de projet 
exclusivement. 
 
Le Porteur de projet s’engage à veiller à ce que les données personnelles collectées ne soient 
pas conservées indûment au-delà de la période ayant permis la réalisation des finalités 
définies préalablement. A l’issue de cette période, les données doivent être supprimées ou 
archivées conformément aux dispositions légales. 
 
En cas de violation de données à caractère personnel susceptible d'engendrer un risque pour 
les droits et libertés des personnes physiques et dès en avoir pris connaissance, le Porteur de 



projet a l’obligation de notifier les éléments liés à cette violation à la CNIL et d’en informer la 
métropole du Grand Nancy via la mission déléguée à la protection des données à l’adresse 
email suivante : cnil@grandnancy.eu. 
 
ARTICLE 7 – SUIVI DE LA SUBVENTION 
 
7.1 Suivi des activités du porteur de projet 
 
La subvention contribuera exclusivement à mettre en œuvre le projet « soutien aux classes 
UPE2A ». Conformément aux dispositions de l’article L1611-4 du Code général des 
collectivités territoriales, le porteur de projet n’est pas autorisé à en employer tout ou partie en 
subventions à d'autres associations, œuvres ou entreprises. 
 
Le porteur de projet rendra compte régulièrement au Grand Nancy de ses actions au titre de 
la présente convention.  
Un bilan quantitatif, qualitatif et financier, portant sur la réalisation des activités prévues au 
titre de la présente convention, devra être remis au Grand Nancy 2 mois maximum après la 
fin du projet.  
 
7.2 Contrôle financier de la subvention 
 
Le bilan de clôture, le compte de résultat et un compte-rendu financier de l'exercice concerné 
seront déposés auprès du Grand Nancy qui a attribué la subvention, dans les six mois suivant 
la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée, conformément aux modalités de l'article L. 
1611-4 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales et de l'arrêté du 11 octobre 2006 
(JORF n°239 du 14 octobre 2006, texte n° 10). 
 
À ce titre, le Grand Nancy pourra effectuer un contrôle de l'utilisation de la subvention sur 
pièces et sur place. Si les sommes n'ont pas été utilisées conformément à l'objet pour lequel 
elles avaient été versées, le porteur de projet devra reverser la subvention selon les modalités 
de l'article 8. 
 
 
 

ARTICLE 8 – REVERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
Le porteur de projet devra reverser en tout ou partie la subvention octroyée par le Grand Nancy 
dans les hypothèses suivantes : 

- les pièces, documents ou justificatifs demandés n'ont pas été présentés au Grand 

Nancy, se révèlent être volontairement erronés, ou ont été communiqués de façon 

tardive, 

- les sommes n'ont pas été utilisées conformément à l'objet pour lequel elles avaient été 

versées. 

- en cas de retard significatif de l’exécution de ses actions ou des conditions d’exécution 

prévues par la présente convention, sans l’accord écrit de l’Administration, 

- tout motif de nature à justifier le détournement de l’objet ou des modalités de la 

présente convention. 

Un titre de recettes sera alors émis par le Grand Nancy. 
 
Dans l’hypothèse où l’intégralité du montant versé n’a pas été mobilisé dans sa totalité par le 
porteur de projet, au terme des actions menées par ses soins, elle devra reverser les sommes 
non utilisées, conformément à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000. Un titre de 
recettes sera alors émis par le Grand Nancy. 
 

mailto:cnil@grandnancy.eu


ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
Le porteur de projet s'engage à apposer le logo du Grand Nancy sur les productions (dossiers 
de presse, tracts, affiches, etc.) liées aux actions définies à l'article 1er de la présente 
convention et à faire valoir la participation du Grand Nancy dans l'ensemble de ses actions de 
communication. 
 
ARTICLE 10 – REFERENCEMENTS DES ACTIONS 

 
Le porteur de projet s’engage à référencer les actions financées dans le cadre de ce contrat 
sur la plateforme d’information collaborative développée par l’État https://www.refugies.info.  
Cette plateforme permet la création d’une cartographie des acteurs locaux pour donner de la 
visibilité aux actions territoriales existantes dans les différentes thématiques de la vie 
quotidienne des BPI.  
 
ARTICLE 11 – DIFFERENDS ET VOIES DE RECOURS 

 
En cas de désaccord sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
conviennent de privilégier au préalable une résolution à l’amiable. 
 
A défaut de résolution amiable, en cas de litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la 
présente convention, la juridiction compétente est le Tribunal administratif de Nancy. 
 
 
ARTICLE 12 – ANNEXES 

 
Est annexée à la présente convention : 

- Fiche action  

 
************ 

 
Pour la Métropole 
du Grand Nancy 
Par délégation 

 
 

 
 

Pour la commune de Jarville-la-Malgrange  
 
 
 
 
 

Evelyne BEAUDEUX 
Vice-Présidente 

Vincent MATHERON 
Maire  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.refugies.info/


 
 

 
Contrat territorial d’accueil et d’intégration (CTAI) 

De la METROPOLE DU GRAND NANCY 
 

Axe n°3 : Améliorer l’accès à l’éducation et aux droits  

 
Fiche-action n° 3.7 : SOUTIEN A L’ACCUEIL DES ENFANTS ALLOPHONES DANS LES 
CLASSES UPE2A  

 
Opérateur  :  Ville de JARVILLE  

 

Informations générales 

 
Description de l’action : 
 
L’objectif est de permettre aux enfants étrangers accueillis dans les classes UPE2A  

- D’accéder aux services de restauration  
- De rejoindre la classe (élèves venant d’autres communes)  

- De participer à des sorties (classe de neiges, sorties pédagogiques ou sport 

organisées par enseignant avec prise en charge par la ville car les familles ne 

disposent pas des crédits nécessaires, jardinage…) 

- De participer à des activités culturelles : organisation d’accueil d’un auteur,  

 
Thématique(s) de l’action :  
 

☐ Apprentissage du français 

☐ Apprentissage du français à visée professionnelle 

☐ Accompagnement vers / Accès à l’emploi et à la formation professionnelle  

☐ Accès au logement 

☐ Santé / Accès à la santé 

☐ Accès aux droits fondamentaux / éducation  

☒ Accès au sport  

☒ Accès à la culture / aux pratiques culturelles et artistiques 

☐ Aide à la mobilité 

☐ Aide à la parentalité / Garde d’enfants 

☐ Appropriation des principes de la République et des usages de la société française 

☐ Lutte contre la fracture numérique et l’illectronisme 

☐ Accompagnement global / Parcours d’intégration renforcé  

☐ Actions en direction des acteurs / Professionnalisation des acteurs  

☐ Ingénierie / Coordination du contrat et gouvernance locale   

☐ Promotion et valorisation de la politique d’intégration  

 
Calendrier de l’action : 

 

Année scolaire 2025-2026 

 
Territoire de déploiement : 
 

Commune de JARVILLE-LA-MALGRANGE 



Partenaire(s) mobilisés dans le cadre de l’action : 

☐ France Travail ☐ OFII ☐ Opérateur AGIR ☐ CAF ☐ CPAM ☐ Conseil départemental ☐ Conseil 

régional ☐ Autre collectivité signataire d’un CTAI (le cas échéant, précisez) : 

☐ Université ☐ Services hospitaliers/médico-sociaux ☐ Chambres consulaires 

☒ Autre (précisez) :…. 

 
  



Budget prévisionnel 2025 

 

RECETTES 2025 

Montant ETAT des reliquats disponibles au 
titre de l’exécution n-1 (action 12 du P104) 
(si renouvellement contrat) 

 

Montant ETAT de la subvention demandée sur 
les crédits de l’action 12 du programme 104 

2 936 € 

Montant de la contribution Métropole du 
Grand Nancy  

 

dont financements directs (Contrat de Ville) 0 € 

dont contributions estimées en nature (mise à 
disposition d’ETP, moyens immobiliers, autres) 

 

Montant de la contribution de la commune de 
JARVILLE  

4 282 € 

dont financements directs 1 690 € 

dont contributions estimées en nature (mise à 
disposition d’ETP, moyens immobiliers, autres) 

2 592 € 

Montant de la contribution des autres 
collectivités (Conseil Départemental, Conseil 
Régional……) 

 

dont financements directs  

dont contributions estimées en nature (mise à 
disposition d’ETP, moyens immobiliers, autres) 

 

Contributions prévisionnelles des autres 
financeurs   

 

dont programme 103  

dont programme 147  

dont programme 177  

dont autre programme budgétaire de l’État (le cas 
échéant, précisez) 

 

dont FAMI  

dont financements privés  

Coût total de l’action 4 282 € 

Coût unitaire moyen par bénéficiaire 535€ / bénéficiaire 

 
  



 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

 

1. Indicateurs relatifs au nombre de bénéficiaires (étrangers bénéficiaires et/ou 
acteurs de l’intégration) 

 
Si l’action s’adresse à des étrangers primo-arrivants 

 Objectif 
Valeurs-cibles 2025 

  

Nombre total d’élevés bénéficiaires de l’action 8 

dont garçons  5 

 dont filles        3 

dont BPI* 

dont BPT*   

dont autres publics hors EPA* (précisez le cas 
échéant la nature des publics et part des publics 
concernés sur la totalité de l’action)  

   

 
EPA : étrangers primoarrivants  
BPI = bénéficiaire de la protection internationale  
BPT = bénéficiaire de la protection temporaire  
 

 

2. Indicateurs qualitatifs : 
  

 

☒ Accès au sport  

 
 

 Objectif 
Valeurs-cibles 

Nombre d’événements sportifs auxquels les bénéficiaires ont participé 5 

Intitulé indicateur  

 
  



 

Commentaires : 
 
Objectifs sur le volet sport, santé et développement durable :  
 
Enrichir le champ lexical des élèves UPE2A par :  
* la pratique sportive (sport scolaire), l’initiation à de nouveaux sports 
* la mise en place d’ateliers de découverte (saisonnalité fruits et légumes, jardinage-plantations…) 
 
Cet objectif s’évaluera pendant l’année scolaire 2025-2026, sur le temps scolaire dans sa globalité (dans 
et hors classe UPE2A) 

 
 

☒ Accès à la culture / aux pratiques culturelles et artistiques 

 
 
 

 Objectif 
Valeurs-cibles 

Nombre d’événements culturels et artistiques auxquels les bénéficiaires 
ont participé 
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Commentaires : 
 
Objectifs sur le volet culturel et artistique :  
 
Favoriser l’acquisition de nouvelles connaissances et l’apprentissage du français par des mises en 
situation hors de l’enceinte scolaire : 
* Découvrir son environnement et acquérir le vocabulaire nécessaire pour se repérer dans la ville/les 
transports en autonomie 
* Découvrir le patrimoine historique et culturel du territoire : les infrastructures culturelles (musées, 
opéra, théâtre…) : leurs spécificités et leur offre 
* Mobiliser les connaissances acquises à l’oral pour travailler la maîtrise de l’écrit 
* Développer les échanges verbaux pendant les temps collectifs et partagés  
 
Cet objectif s’évaluera pendant l’année scolaire 2025-2026, sur le temps scolaire dans sa globalité (dans 
et hors classe UPE2A) 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 

PROJET N°8 
 

FINANCES LOCALES 
 

APPEL À PROJETS SPÉCIFIQUES DES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES  
SUBVENTION AUX COOPÉRATIVES SCOLAIRES   

 
 

RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe 
 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
La Ville de Jarville-la-Malgrange poursuit son engagement en faveur de l’école et de la réussite 
éducative des élèves en soutenant notamment, les projets scolaires qui répondent à la fois aux 
orientations du projet éducatif de territoire (PedT) et aux projets des écoles maternelles et 
élémentaires à travers un appel à projets spécifiques. 
 
Chaque année, en réponse à l’appel à projets initié par la Ville, les équipes enseignantes 
transmettent un dossier de demande de subvention, constitué de la fiche projet qui 
décline l’action, ses objectifs et l’enveloppe budgétaire prévisionnelle dédiée à la réalisation 
du projet.  
 
Pour l’année scolaire 2025/2026, sept dossiers ont été déposés. Six ont été retenus pour 
l’attribution d’une subvention pour des projets à caractère pédagogique, éducatif, sportif ou 
culturel en direction des élèves. 
 

École maternelle (M)  
ou élémentaire (E) Intitulé du projet Coût global du 

projet 
Montant 
accordé 

Erckmann-Chatrian (E) Initiation aux Arts du Cirque 2 300,00 € 1 800,00 € 

Erckmann-Chatrian (M) Les émotions et la nature 2 209,49 € 1 250 € 

Majorelle (E) La ferme et les animaux : découverte 
d’un milieu rural 975,00 € 500,00 € 

Florian (M) Journée au Planétarium d’Epinal 1 164,25 € 739,25 € 

Florian (M) Marche gourmande 205,00 € 155,00 € 

Florian (M) Renforcer les compétences en 
vocabulaire des élèves 533,00 € 533,00 € 

 
   4 977,25 € 

 
Chaque école s’engage à mettre en œuvre son projet pendant l’année scolaire 2025-2026. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
APPROUVER : le versement des subventions aux coopératives scolaires pour les projets 

retenus dans le cadre de l’appel à projets spécifiques 2026. 
 
CONFIRMER : que les crédits correspondants sont inscrits au budgets primitifs 2025 et seront 

inscrits au budget primitif 2026. 



 
 
 
 

PROJET N°9 
 

RÉUSSITE ÉDUCATIVE  
 

ORGANISATION ET FINANCEMENT DE LA CLASSE DE DÉCOUVERTE  
TARIFICATION DE LA PARTICIPATION DES FAMILLES 

 
 

RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
La Ville de Jarville-la-Malgrange poursuit son engagement en faveur de l’école et de la réussite 
éducative des élèves en soutenant notamment, les projets et les voyages scolaires qui 
répondent à la fois aux orientations du projet éducatif de territoire (PedT) et aux projets des 
écoles maternelles et élémentaires. 
 
Les classes de découverte constituent des temps forts dans le parcours scolaire des élèves.  
Pour mémoire, une classe de découverte est un séjour de plusieurs jours durant lequel les élèves 
d'un ou plusieurs établissements scolaires découvrent un autre contexte et participent à des 
activités de plein air. Par principe, ce séjour est organisé sur le temps scolaire, en présence des 
professeurs des écoles.  
 
Les classes de découverte permettent ainsi aux élèves d’acquérir des connaissances, de 
développer des compétences, de découvrir autrement leur environnement, tout en 
concourant à leur épanouissement et à leur ouverture au monde. 
 
Après une première expérimentation concluante avec les élèves de CM2 de l’école Louis 
Majorelle lors de l’année scolaire 2024/2025, les directrices et les équipes enseignantes des 
écoles élémentaires ont été invitées à co-construire avec la Ville une proposition de classe de 
découverte et d'en définir les modalités : thème, objectifs éducatifs, activités pédagogiques 
et récréatives, public-cible, budget prévisionnel… 
 
Cette année, les élèves de CM2 des trois écoles élémentaires (Alexander Fleming, Erckmann 
et Chatrian et Louis Majorelle) profiteront d’un séjour de 4 jours/3 nuits du 23 mars 2026 au 26 
mars 2026, au Pont du Metty à La Bresse, sur la thématique « Nature et éducation à 
l’environnement », organisé par l’ODCVL, société coopérative qui agit pour un tourisme social 
et solidaire, pour un coût total de 25 010,00€.  
 
L'Éducation nationale fixe comme condition indispensable une participation minimale des 
familles afin de s'assurer de l'engagement au départ de tous les élèves d'une classe. Celle-ci 
peut être fixée selon le quotient familial en application de la grille ci-dessous : 
 

Participation financière des familles 
Quotient familial Participation 

0 à 1 000 45€ 
1 001 à 1 500 50€ 
Plus de  1500 55€ 

 
Cette participation ne couvre qu'une partie du prix du séjour, le reste à charge étant supporté 
directement par la collectivité.  
 



Au besoin, pour les familles les plus en difficultés qui en feront la demande, cette participation 
financière pourra faire l'objet d'une aide supplémentaire spécifique du Centre Communal 
d'Action Sociale.  
 
Pour les enfants du DITEP « L’Escale », scolarisés à l’école Louis Majorelle où est implantée une 
Unité d’enseignement externalisée (UEE), le coût total du séjour sera à la charge de 
l’établissement médico-social. 
  
Toute dépense complémentaire, au-delà de l’enveloppe financière prévue, engagera une 
participation financière de la coopérative scolaire de chaque école concernée. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER : le financement de la classe de découverte au profit des élèves de CM2 des 

écoles élémentaires communales à l’antenne vosgienne de l’ODCVL, 
société coopérative agréée par le Ministère de l’Éducation nationale, de la 
Jeunesse et des Sports, en règlement de la prestation « Classe de 
découverte ». 

 
FIXER :  la participation des familles selon les modalités proposées ci-dessus. 
 
PRÉCISER : que le recouvrement des participations familiales sera réalisé par titre de 

paiement envoyé par la Ville à chaque famille. 
 
CONFIRMER : que les crédits en dépenses et en recettes seront inscrits au budget primitif 

2026. 
 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET N°10 
 
 

PROMOTION DU SPORT AUPRÈS DES JEUNES ET DES PUBLICS JARVILLOIS 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS PARTAGÉS AUTOUR  
DE LA GESTION DES PLACES DE MATCHS SPORTIFS 

 
 

RAPPORTEUR : Madame DECAILLOT, Adjointe 
 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
La Métropole du Grand Nancy soutient les clubs professionnels et de haut-niveau par le 
versement de subventions. Elle achète, chaque année, des places de matchs et en assure la 
distribution auprès des Communes.  

 
Les places sont destinées aux enfants et aux jeunes résidant dans une des Communes du 
Grand Nancy, dites places « Jeunes » et d’autres places sont destinées aux personnes 
défavorisées et issues des quartiers sensibles du Grand Nancy, dites places « Cohésion 
Sociale », selon une clé de répartition établie au prorata du nombre d'habitants pour chaque 
Commune. 
 
Dans un souci de transparence et afin d’optimiser l’utilisation de ces places distribuées aux 
Communes, il est proposé d’adopter une convention d’objectifs partagés de gestion des 
places pour les matchs sportifs. 

 
Le Grand Nancy s'engage à informer la Commune, du nombre de places dites « Grand Public » 
qui lui sont allouées par match et à distribuer celles-ci minimum trois semaines avant chaque 
match. 
 
La Ville de Jarville-la-Malgrange s'engage à distribuer les places et à informer le Grand Nancy 
de leur nombre, dès la distribution faite, par mél au secrétariat du service des sports du Grand 
Nancy. 

Pour cette nouvelle saison, la Métropole a travaillé en lien étroit avec les clubs partenaires afin, 
d’obtenir, pour les communes, une partie des places dans des emplacements mieux situés au 
sein des enceintes sportives. Cette amélioration qualitative vise à mieux renforcer l’attractivité 
des rencontres sportives par les publics bénéficiaires. 

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2025-2026, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER :   Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d’objectifs 

partagés autour de la gestion des places de matchs sportifs. 

















 
 

 
 

 
 
 

PROJET N°13 
 

POLITIQUE DE LA VILLE - HABITAT - LOGEMENT 
 

GESTION URBAINE ET SOCIALE DE PROXIMITÉ 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur KIBAMBA, Adjoint 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Signé le 2 avril 2024, le contrat de ville « Engagements Quartiers 2030 », invite les partenaires 
signataires à travailler ensemble en faveur des quartiers dits « quartiers politiques de la ville » 
(QPV) et de l’amélioration des conditions de vie de leurs habitants. 
 
La gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) est l’un des outils permettant de concourir à 
ces objectifs. En effet, la GUSP est une démarche qui vise à l’entretien et l’amélioration du 
cadre de vie dans les quartiers, en renforçant le dialogue entre les volets urbain et social de 
ces territoires. Elle s’appuie sur une gestion concertée et une coordination des interventions, 
au plus proche des besoins et usages des habitants. 
 
La présente convention-cadre a pour objectif de définir un socle commun tant sur les champs 
d’intervention, que de la participation des habitants, de l’organisation territoriale du dispositif 
et des engagements de chaque signataire. Elle a vocation à être déclinée localement et 
constitue l’outil de mise en œuvre de la GUSP. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
AUTORISER :  Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention-cadre jointe 
 en annexe et toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de la 
 gestion urbaine et sociale de proximité. 
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ARTICLE 1 – OBJECTIF DE LA CONVENTION CADRE 
 
La présente convention-cadre de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) a pour objectif de 
définir un cadre commun pour la mise en œuvre de la GUSP sur le Grand Nancy. Celle-ci a vocation à 
être déclinée localement sur chacun des quartiers de la Métropole. 

 

 

ARTICLE 2 – CHAMP D’INTERVENTION 
 
 Article 2.1 – Périmètre géographique d’intervention 
 

La présente Convention de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité s’applique, a minima, sur les 
quartiers prioritaires de la Politique de la Ville présent sur la Métropole du Grand Nancy 
conformément aux périmètres fixés par le décret n° 2024-806 du 13 juillet 2024.  

 

La démarche pourra, sur proposition des communes, être appliquée à un territoire plus large que le 
territoire QPV identifié par décret. La convention locale pourra alors prévoir l’application des 
méthodes de GUSP sur des secteurs connaissant des dysfonctionnements ponctuels ou nécessitant 
une attention particulière. Les conventions conclues localement pourront préciser ce périmètre.  
Dans ce cadre, les secteurs n’étant éligibles ni aux crédits Politique de la Ville ni à l’abattement de 
TFPB, il conviendra de préciser les conditions de financement ou de prise en charge de ces actions par 
l’ensemble des partenaires. 

 
Article 2.2 – Domaines thématiques d’intervention 

 
La GUSP a vocation à s’appliquer aux domaines suivants : 

- la gestion des espaces publics et des services urbains 
- la gestion de l’habitat 
- le développement du lien social 
- le développement économique et l’insertion 
- l’écologie urbaine et le développement durable 
- la tranquillité publique, la lutte contre les incivilités et les actions de médiation 
- la santé, santé environnementale et lutte contre les nuisibles 

 
2.2.1 - La gestion des espaces publics et des services urbains 
 

Il s’agit ici d’améliorer la qualité des espaces publics et du service rendu pour faciliter la vie 
quotidienne des habitants et améliorer leur cadre de vie. 
 

Les actions concerneront notamment : 
- La propreté (collecte des ordures ménagères, gestion des encombrants, entretiens des voiries, 

enlèvement des épaves, état du mobilier urbain…) 
- L’éclairage public 
- L’aménagement et l’entretien des espaces publics (voirie, espaces verts…) 
- La gestion des temps des travaux (limitation des nuisances générées, prise en compte des usages) 
- L’usage des espaces par les habitants (optimisation des usages, appropriation des espaces…)  
- La poursuite de la clarification de la domanialité 

 
2.2.2 - La gestion de l’habitat 
 

Il s’agit ici d’améliorer le quotidien des habitants à travers des actions qui concerneront notamment :  
 

- Le cadre bâti (entretien, propreté, maintenance, sécurité…) 
- Les locaux collectifs résidentiels (affectation, entretien, conditions d’utilisation…) 
- La prévention de la dégradation des logements 
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2.2.3 - Le développement du lien social 
 
Il s’agit d’améliorer l’information et l’accompagnement des populations les plus en difficultés et de 
développer la médiation en favorisant le lien social. Avec le vieillissement de la population, une 
attention spécifique pourra être portée au public sénior.  
 

Les actions concerneront notamment : 
- L’information aux habitants 
- La gestion des temps des travaux (information, médiation) 
- L’accompagnement des relogements 
- L’isolement des personnes âgées 
- Les actions de prévention spécialisée et d’insertion 
- L’animation de proximité 

 
2.2.4 - Le développement économique et l’insertion 
 
Il s’agit de promouvoir l’insertion professionnelle à travers les clauses d’insertion dans les marchés 
publics en s’appuyant sur la Maison de l’Emploi. 
 

Il s’agit également de renforcer l’attractivité du territoire en assurant la promotion des atouts du 
territoire en développant le lien avec les entreprises du territoire. 

 
2.2.5 – Le développement durable et l’écologie urbaine  

 
Il s’agit d’impulser et de faire progresser les bonnes pratiques en matière de développement durable 
et d’écologie urbaine pour améliorer le cadre de vie. 
 

Les actions concerneront notamment : 
- La promotion du développement durable et de l’écologie (sensibilisation, information…) 
- Le tri des déchets et la lutte contre le gaspillage (sensibilisation, déploiement de dispositifs…) 
- Les économies d’énergie et les économies d’eau (sensibilisation, partage de bonnes pratiques…) 
- La promotion de l’écologie urbaine (jardins nourriciers, découverte de la biodiversité…) 
- La promotion de l’éco-citoyenneté (animations avec les jeunes, les écoles…) 

 

Outre ces exemples, l’exigence de développement durable devra se retrouver dans l’ensemble des 
projets mis en œuvre. De plus, la mise en place de formation pour les personnels, cadres et agents 
issus de toutes les organisations partenaires, pourra être envisagée. 

 
2.2.6 - La tranquillité publique et la lutte contre les incivilités et les actions de médiation 
 
Entrent dans cette cible, toutes les actions permettant de lutter contre l’insécurité, de limiter les 
dégradations volontaires commises sur l’espace public, comme au sein des espaces privatifs collectifs 
des bailleurs, et toutes les actions de prévention et de médiation sociale ayant pour objectifs 
d’améliorer la tranquillité et de lutter contre les incivilités.  
 

Les actions concerneront notamment : 
- La coordination des forces de police et de prévention dans le respect des compétences respectives 
- Les actions de sensibilisation au respect du bien public et des personnes 
- Les actions de médiation sociale, dont celles destinées à traiter les conflits de voisinage 
- Les actions de veille dans les espaces et lieux dits « sensibles » 
- Les actions de réparation des dégradations et la lutte contre les tags 
- Les actions d’aménagement et de gestion de l’espace public visant à sa sécurisation  
- La résolution des problèmes quotidiens (nettoyage des graffitis, mise en place de procédures…) 

 

L’articulation avec le Contrat Métropolitain de Sécurité est essentielle. 
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2.2.7- La santé, santé environnementale et lutte contre les nuisibles 
 
La santé est régie par de nombreux déterminants parmi lesquels le contexte social et environnemental 
qui influence l’état de santé des habitants au niveau local. Il est donc essentiel de contribuer au 
développement d’un environnement favorable à la santé, en particulier sur les quartiers QPV qui 
concentrent les difficultés. Entre autres, les actions concerneront : 
 

- La lutte contre les nuisibles (punaises de lits, rats, pigeons, corbeaux…) 
- La sensibilisation « logement et santé » 
- Les aménagements et l’urbanisme favorable à la santé 
- L’adaptation aux effets du changement climatique 

 
L’articulation avec les actions menées dans le cadre du Contrat Local de Santé sera recherchée. 

 

ARTICLE 3 – LA PARTICIPATION DES HABITANTS 
 
Les partenaires signataires s’engagent à intégrer les habitants et autres acteurs du territoire (usagers, 
associations…) dans les démarches de GUSP. 
 

Chaque territoire ayant ses particularités, la commune conviendra, avec les acteurs locaux, du mode 
de participation à adopter pour garantir au mieux l’implication des habitants dans chaque action 
organisée.  

 

ARTICLE 4 – ORGANISATION TERRITORIALE ET ANIMATION DU DISPOSITIF 
 

L’organisation territoriale et l’animation de la démarche GUSP s’inscrit dans une logique de portage 
partagé par l’ensemble des acteurs et de respect de leurs compétences, avec, autant que possible, le 
souci de mobiliser les instances déjà en place plutôt que de les multiplier.  
 
En premier lieu, il est nécessaire de rappeler que la GUSP n’a de sens qu’à l’échelle du quartier. Aussi, 
l’animation du dispositif sera confiée aux communes et aux équipes qui seront désignées localement. 
Néanmoins, l’échelle métropolitaine devra offrir « un espace ressource » pour d’éventuels apports 
méthodologiques, partages d’expériences ou pour échanger sur des difficultés persistantes. 

 

Article 4.1 : Organisation territoriale 
 

4.1.1 - Au niveau de la Métropole du Grand Nancy 
 

• Le comité de pilotage plénier du Contrat de Ville et le comité de pilotage du Nouveau Projet de 
Renouvellement Urbain assureront l’animation politique du dispositif et définiront les 
évolutions stratégiques à mettre en place en cas de besoin. 
 

• Une instance technique de partage et de retours d’expériences permettant d’identifier des 
bonnes pratiques, d’identifier des dysfonctionnements et de proposer des ajustements et/ou 
préconisations le cas échéant sera réunie en cas de besoin. 
 

4.1.2 : Au niveau communal 
 

• Le maire est le principal animateur coordonnateur des partenaires sur l’ensemble des 
thématiques retenues pour la GUSP de son territoire. Il réunit les différentes instances (temps 
de diagnostic, comité de suivi, ateliers…) qui ont pour vocation de suivre la mise en œuvre, de 
réorienter ou de préciser la démarche sur le ou les quartiers. 
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• Un référent local désigné par la commune aura pour mission de gérer les questions au 
quotidien. En liaison avec les acteurs et les partenaires locaux, il veillera à l’application des 
engagements formulés dans le cadre de la convention locale 

 

Article 4.2 : Animation du dispositif 
 

La méthode d’animation pourra varier suivant les territoires et sera précisée dans les conventions 
déclinées localement. Toutefois, l’animation d’une démarche de GUSP implique nécessairement : 
 

- Un diagnostic territorial fin, fondé sur les observations d’usage en proximité 
Ce diagnostic, régulier et conduit à une échelle d’intervention fine, doit permettre 
d’appréhender le territoire dans la façon dont il est habité et suivant les usages qui en sont 
faits. 
 

- Une gestion coordonnée des dysfonctionnements identifiés 
A travers la mobilisation des différents partenaires et institutions ayant en gestion les espaces 
du territoire, l’objectif est de croiser les regards et les compétences afin d’apporter, 
collectivement, des réponses aux dysfonctionnements identifiés. Entre autres, cette étape 
peut nécessiter la mobilisation d’une instance de coordination, la création de plans d’actions, 
la mise en place de tableaux de suivi… 
 

- Une action sur le cadre de vie urbain, en tenant compte des usages sociaux 
La GUSP a pour objectif de contribuer à l’amélioration du cadre de vie (propreté, voirie, 
aménagement urbain, espaces verts…). Toutefois, il convient de tenir compte des usages et 
habitudes liés à ces espaces afin de trouver des réponses au-delà des aspects techniques 
(sensibilisation, prévention, animation…). 

 
Les conventions locales, par quartier, déclineront la présente convention en détaillant la méthode et 
les engagements des partenaires spécifiques à chaque territoire. 
Chaque convention locale devra préciser les éléments suivants : 

 Le périmètre de la démarche 
 Les enjeux prioritaires et les enjeux spécifiques au quartier 
 Les modalités d’animation de la démarche (instances, fréquence…) 
 La place des habitants et des acteurs 

 

ARTICLE 5 – EVALUATION 
 
Afin de percevoir l’impact des actions mises en œuvre au niveau de chaque territoire, une évaluation 
sera réalisée selon des modalités définies territorialement. 
 

Elle sera présentée au comité de pilotage plénier du Contrat de Ville et au comité de pilotage du 
Nouveau Projet de Renouvellement Urbain. 

 

ARTICLE 6 – FINANCEMENTS 
 
Le financement des actions retenues dans le cadre de la GUSP fera l’objet d’engagements des 
partenaires qui se détermineront en fonction de leur champ d’intervention, de leur politique de droit 
commun, de leurs compétences territoriales et dans la limite de leurs possibilités budgétaires. 

 
Sur les territoires concernés, une mise en cohérence avec les actions définies dans les conventions 
d’utilisation de l’abattement de TFBP devra être assurée. 
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Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 
 
 
 
 
 

Le Président de la Métropole du 
Grand Nancy 

La Présidente du Département 
de Meurthe-et-Moselle, 

Le Maire d’Essey-lès-Nancy ou 
son représentant,  
 
 
 
 
 

Le Maire de Jarville-la-Malgrange 
ou son représentant,  
 

Le Maire de Laxou ou son 
représentant, 

Le Maire de Malzéville ou son 
représentant, 
 
 
 
 

Le Maire de Maxéville ou son 
représentant,  
 

Le Maire de Nancy ou son 
représentant, 

Le Maire de Saint-Max ou son 
représentant, 
 
 
 
 

Le Maire de Vandœuvre-lès-
Nancy ou son représentant,  
 

Le Président du SIVU St Michel 
Jéricho ou son représentant, 

Le Président d’Union et Solidarité 
ou son représentant, 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de Batigère 
Habitat ou son représentant, 

Le Directeur Général de 
Meurthe-et-Moselle Habitat 
ou son représentant, 

Le Directeur Général de l’Office 
Métropolitain de l’Habitat du 
Grand Nancy ou son 
représentant, 
 
 
 

Le Directeur Général de 
l’Immobilière 3F Grand Est ou son 
représentant, 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de CDC 
Habitat Social ou son 
représentant,  

 
 

A Nancy, le  
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